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Double Kill the Pros - mercredi 7 mai 21h
Posté par Wina_Antoine - le 07 Mai 2014 à 10:19
_____________________________________

Ce mercredi, comme vous en avez l'habitude désormais, le tournoi Kill The Pros classique avec 10
000€ garantis
sera accompagné d’un 
Kill The Pros en Pot-Limit Omaha
avec 
4 000€ garantis
! Les Pros joueront les deux tournois en même temps et vous retrouverez bien sûr le principe des
primes progressives sur ces deux tournois ! 
(pour la répartition des primes, voir plus bas)
. 

Les deux tournois auront le même buy-in de 5€ et débuteront à la même heure mercredi soir. 

L'enjeu est simple : au fur et à mesure que le tournoi avance, les primes augmentent.  Eliminez un pro
en début de tournoi n’aura pas la même valeur que de battre le dernier membre du Team encore en
course !

Primes pour le Kill The Pros NLHE

    -  50 € pour avoir éliminé un Pro.
    -  100 € pour avoir éliminé un Pro dans les 500 dernières places.
    -  200 € pour avoir éliminé un Pro dans les 100 dernières places.
    -  500 € pour avoir éliminé un Pro en table finale

Primes pour le Kill The Pros PLO

    -  25 € pour avoir éliminé un Pro.
    -  50 € pour avoir éliminé un Pro dans les 500 dernières places.
    -  100 € pour avoir éliminé un Pro dans les 100 dernières places.
    -  250 € pour avoir éliminé un Pro en table finale.
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Primes pour des éliminations multiples*

    -  500 € de prime supplémentaire si le joueur élimine 2 Pros.
    -  2 000 € de prime supplémentaire si le joueur élimine 3 Pros ou +.

*Les éliminations multiples peuvent se cumuler sur les deux tournois. En éliminant un pro sur le tournoi
NLHE et un autre pro sur le tournoi PLO, vous toucherez une prime supplémentaire de 500€ !

Faites tomber les primes !

Posez-nous des questions ou réagissez à tout moment sur Facebook, Twitter, Dailymotion, Pinterest et
Instagram : 

============================================================================
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